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 n° 233 224 du 27 février 2020 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. HUGET 

Rue de la Régence 23 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 août 2019, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 11 juillet 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 septembre 2019 avec la 

référence X 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 décembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 

16 janvier 2020. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me P. HUGET, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 30 janvier 2019, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de 

membre de famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de partenaire d’une Belge. 

 

1.2. Le 11 juillet 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, à son égard, qui lui a été notifiée, le 

29 juillet 2019. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit: 

 
« l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du 

droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen [de] l’Union ; 

 

Le 30.01.2019, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

partenaire de [X.X.] de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de l’existence d’un 

partenariat enregistré avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, ainsi que les 

preuves relatives aux conditions de logement suffisant, d’assurance maladie couvrant les risques en 

Belgique, la condition de de ressources stables, suffisantes et régulières exigées par l’article 40ter de la 

loi du 15/12/1980 n’a pas été valablement étayée. 

 

[Le requérant] n’a pas établi que la personne qui ouvre le droit au séjour dispose de moyens de 

subsistance stables, suffisants et réguliers tels qu’exigés par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. En effet, selon les données 

bancaires produites par l’intéressé, son ouvrant droit dispose actuellement d’un revenu mensuel 

maximum de 1.255,22€/mois, versés par le SPF Sécurité Sociale ; ce qui est (largement) inférieur au 

montant de référence de 120% du revenu d’intégration sociale tel qu’établi par l’article 40ter de la Loi du 

15/12/1980 (soit un montant actuel de 1505,78€). 

 

Dès lors, l’administration doit déterminer, en fonction des besoins propres du citoyen de l’Union et des 

membres de sa famille, les moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics tels que prescrit à l’article 42 §1, alinéa 2 de 

la loi du 15/12/1980. 

 

Malgré le fait que lors de l’introduction de sa demande de carte de séjour comme membre de famille 

d’un belge (annexe19ter), la personne concernée été invitée à produire les documents relatifs aux 

dépenses de la personne qui lui ouvre le droit au séjour sur base de l’article 42 §1 de la Loi du 

15/12/1980, aucun document n’a été produit  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée». 

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 3 et 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (ci-après: la CEDH), des articles 4, 7 et 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, de l’article 6 du Traité sur l’Union européenne, de 

de l’article 3, point 1, de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 

29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de 

circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres (ci-après : la directive 

2004/38/CE), de l’article 22 de la Constitution, des articles 40bis, §2, 1°, 40ter, 43 et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de 
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la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « du 

principe général du droit de l’Union qu’est le respect des droits de la défense et 

notamment du droit d’être entendu[,] des principes de bonne administration dont le 

principe de sécurité juridique, d’examen minutieux et complet des données de la cause et 

de loyauté », et  de « l’Instruction du 26 mars 2009 », ainsi que de l’excès de pouvoir et 

de l’erreur manifeste d’appréciation  

 

Sous un point, intitulé « Absence de respect du droit d’être entendu », elle soutient que 

« l’article 40 ter organise pour les membres de la famille de Belges un régime mixte, 

renvoyant tantôt au régime des articles 10 et suivants, et donc à la directive 2003/86/CE, 

et tantôt aux articles 40 à 47, et par conséquent à la directive 2004/38/CE; Que le principe 

général du droit de l’Union qu’est le respect des droits de la défense et notamment du 

droit d’être entendu trouvait à s’appliquer ; […]. Que ce droit à être entendu préalablement 

à la décision de refus de la demande n’a pas été respecté ; Que la doctrine (Janssens et 

Robert) nous enseigne que le droit d’être entendu prévu par ledit article 41 de la Charte 

combiné au principe général du respect des droits de la défense que cette disposition 

consacre trouvait à s’appliquer à la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

40ter de la loi précitée; Attendu que le droit d’être entendu prend une importance 

croissance en droit belge et européen ; que le Conseil du Contentieux des Etrangers et le 

Conseil d’Etat ont largement adopté ce droit ; Attendu que le 31 juillet 2019, la chambre 

des mises en accusation de Bruxelles a clairement désavoué la jurisprudence de la Cour 

de cassation qui refuse envers et contre tout le bénéfice du droit d’être entendu à 

l’étranger qui se voit notifié une décision privative de liberté avec maintien en vue 

d’éloignement; que la motivation de l’arrêt pour appliquer le droit d’être entendu et 

contourner la jurisprudence de la Cour de cassation est un régal juridique dont on ne peut 

priver Votre Conseil […]; Attendu que si la requérante [sic] avait pu être entendue, elle 

aurait pu expliquer à l’Office des Etrangers qu’elle avait hérité d’habitations de valeur lui 

assurant un complément de revenu; que d’autres membres du ménage perçoive[nt] un 

revenu et participe[nt] aux frais du ménage réduisant d’autant les frais et qu’en définitive 

la compagne de monsieur dispose de ressources stables, suffisantes et régulières ». 

 

2.2.1. Aux termes de l’article 40ter, §2, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, « Les 

membres de la famille visés [à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial], 

doivent apporter la preuve que le Belge: […] dispose de moyens de subsistance stables, 

suffisants et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de 

subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 

14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale et tel 

qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. […] ». 

 

Aux termes de l’article 42, §1er, alinéa 2, de la même loi, « S'il n'est pas satisfait à la 

condition relative au caractère suffisant des ressources visée aux articles 40bis, § 4, 

alinéa 2 et 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, le ministre ou son délégué doit déterminer, en fonction 

des besoins propres du citoyen de l'Union rejoint et des membres de sa famille, les 

moyens de subsistance nécessaires pour permettre de subvenir à leurs besoins sans 

devenir une charge pour les pouvoirs publics. Le ministre ou son délégué peut, à cette fin, 

se faire communiquer par l'étranger et par toute autorité belge tous les documents et 

renseignements utiles pour la détermination de ce montant ». 
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2.2.2. En l’occurrence, la partie défenderesse a examiné les éléments produits à l’appui 

de la demande de carte de séjour, et constaté que la condition de disposer de moyens de 

subsistances stables, suffisants et réguliers, fixée à l’article 40ter, §2, alinéa 2, 1°, de la loi 

du 15 décembre 1980, n’était pas remplie. Cette motivation, dont les termes ont été 

rappelés au point 1.2., se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est pas 

contestée. 

 

2.2.3. Ce constat posé, la partie défenderesse a entendu procéder à la détermination des 

moyens de subsistance nécessaires au ménage « pour permettre de subvenir à leurs 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics », en application de 42, §1er, 

alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, et a indiqué, à cet égard, que «Malgré le fait que 

lors de l’introduction de sa demande de carte de séjour comme membre de famille d’un 

belge (annexe19ter), la personne concernée été invitée à produire les documents relatifs 

aux dépenses de la personne qui lui ouvre le droit au séjour sur base de l’article 42 §1 de 

la Loi du 15/12/1980, aucun document n’a été produit». 

 

Cette motivation n’est pas adéquate. En effet, le dossier administratif ne montre pas que, 

à la suite du constat, visé au point 2.2.2., la partie défenderesse a cherché à se faire 

communiquer par le requérant les documents et renseignements utiles pour déterminer le 

montant desdits moyens de subsistance. Or, en termes de requête, la partie requérante 

indique que si le requérant avait été entendu sur les besoins du ménage, il aurait fait 

valoir « [que la regroupante] avait hérité d’habitations de valeur lui assurant un 

complément de revenu; que d’autres membres du ménage perçoive[nt] un revenu et 

participe[nt] aux frais du ménage réduisant d’autant les frais et qu’en définitive la 

compagne de monsieur dispose de ressources stables, suffisantes et régulières ». 

 

Conformément à l’article 42, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, il appartient à 

la partie défenderesse d’instruire le dossier afin de procéder à la détermination des 

moyens de subsistance nécessaires pour permettre au ménage de subvenir à ses 

besoins, sans devenir une charge pour les pouvoirs publics. A cette fin, la partie 

défenderesse peut se faire communiquer par l’étranger ou toute autorité belge tous les 

documents et renseignements utiles, et peut donc inviter l’étranger à être entendu au 

sujet de ses moyens de subsistance. En effet, lorsqu’il introduit sa demande, l’étranger ne 

peut connaître avec certitude le montant des ressources admissibles dont il sera tenu 

compte ni, a fortiori, si lesdits revenus correspondent au seuil requis (dans le même sens: 

CE, ordonnance de non admissibilité n° 12.881, rendue le 5 juin 2018). 

 

Dès lors, en motivant l’acte attaqué de la manière susmentionnée, la partie défenderesse 

a méconnu le droit d’être entendu, qui est exprimé dans l’article 42, §1er, alinéa 2, de la loi 

du 15 décembre 1980.  

 

2.2.4. Dans la note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que «Le droit à être 

entendu n’est pas applicable lorsqu’un administré introduit une demande qui vise l’octroi 

d’un avantage, d’une autorisation ou d’une faveur. Dans ce cas, il appartient à l’administré 

d’informer de manière complète l’autorité administrative amenée à statuer. En effet, si le 

principe audi alteram partem impose à l’administration, qui envisage de prendre une 

mesure défavorable en raison, notamment, du comportement de son destinataire, 

d’informer celui-ci de ses intentions afin qu’il puisse faire valoir utilement et effectivement 

ses arguments, il y a lieu de distinguer les décisions qui mettent fin au séjour, des 

décisions de refus d’une demande de séjour dès lors que dans le second cas, d’une part 

le demandeur n’est pas privé d’un droit ou d’un avantage dont il bénéficiait antérieurement 

et d’autre part, il a pu formuler ses arguments et observations à l’appui de sa demande. 
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Dans le premier cas au contraire, la partie défenderesse prive d’initiative l’étranger d’un 

droit qu’elle lui a antérieurement reconnu de sorte que ces décisions lui causent 

nécessairement grief. En outre, l’étranger peut ne pas être informé des démarches 

entreprises par l’autorité. Ainsi, de manière générale, lorsque l’autorité adopte une 

décision après avoir été saisie de la demande d’un administré visant à la reconnaissance 

d’un droit dont le demandeur connaît à l’avance les conditions d’octroi, l’administré 

n’ignore pas qu’une décision va être adoptée puisqu’il la sollicite. Il est informé, lorsqu’il 

formule sa demande, des exigences légales au regard desquelles l’autorité va statuer et il 

a la possibilité de faire connaître son point de vue, avant l’adoption de la décision, dans la 

demande qu’il soumet à l’administration. Excepté si l’autorité envisage de se fonder sur 

des éléments que l’administré ne pouvait pas connaître lorsqu’il a formé sa demande, 

l’administration n’est pas tenue, avant de statuer, de lui offrir une seconde possibilité 

d’exprimer son point de vue, en plus de celle dont il a disposé en rédigeant la demande 

adressée à l’autorité. Dans une telle situation, le droit à être entendu est garanti 

suffisamment par la possibilité qu’a l’administré de faire connaître ses arguments dans la 

demande qu’il soumet à l’administration. En l’espèce, s’agissant d’une décision de refus 

de séjour, on se trouve dans la seconde hypothèse envisagée et cette décision ne peut 

être considérée comme violant le principe audi alteram partem dès lors que la partie 

défenderesse n’était aucunement tenue d’entendre la partie requérante avant la prise de 

l’acte attaqué. En outre, la partie défenderesse entend rappeler que la partie requérante a 

eu tout le loisir de faire valoir les arguments qu’elle souhaitait à l’appui de sa demande de 

séjour. A cet égard, la partie défenderesse rappelle l’enseignement de la jurisprudence 

administrative constante, dont il résulte que c’est au demandeur qu’il incombe d’aviser 

l’autorité compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou 

l’issue de sa demande, tandis que les obligations de l’administration en la matière doivent, 

pour leur part, s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer cette dernière 

dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 

dont elle est saisie». Cette argumentation ne peut être suivie, au vu des considérations 

qui précèdent. 

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, dans cette mesure, fondé et 

suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une 

annulation de cet acte aux effets plus étendus. 

 

3. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article 1.  

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois, prise le 11 juillet 2019, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie défenderesse. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept février deux mille vingt, 

par: 

 

Mme N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

M. P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 


